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Championnat de France 
Espoirs Solitaires et Equipages
Ce Championnat de France, disputé en rade de
Brest, du 18 au 24 août, a réuni 503 concurrents
provenant des différentes régions et des Dom-Tom.
Après une semaine de régates, les titres de
Champions de France Espoirs ont été attribués
dans les catégories : Europe Fille - Europe Garçon
- Laser Radial Fille - Laser Radial Garçon - Laser
Standard Garçon - 420 Fille - 420 Garçon - First
Class 7.5 Mixte.
Le bilan de ce championnat est positif, avec 8
manches courues dans toutes les séries, sauf en
Europe Garçon et Fille et ce, malgré des condi-
tions ventées ayant compliqué la tâche des
Comités de Course. 
La Ligue Bretagne était la plus représentée et
aussi la plus titrée avec 10 médailles (dont trois en
First Class 7.5) pour 2 titres de Champion de
France Espoirs. Elle est suivie de la Ligue Poitou
Charentes avec 4 médailles pour 2 titres de
Champion de France Espoirs. A noter la belle per-
formance de la Ligue Alpes Provence en Europe
Garçon avec 3 médailles. 
Ce championnat de France Espoirs a bénéficié
du soutien de la Ville de Brest, de la région
Bretagne, du département du Finistère, de
Banque Populaire, le Partenaire Officiel de la
FFVoile, et bien entendu l'ensemble des béné-
voles provenant des clubs de Brest.

Palmarès 2007
Europe Homme
1/ Antoine Drogou (YC Pointe Rouge),
2/ Sylvain Notonier (La Pelle-Marseille), 
3/ Thomas Ribeaud (YC Pointe Rouge).

Europe Femme
1/ Aurélie Maury (CYV Grand Large),
2/ Caroline Vandame (Cergy Voile 95), 
3/ Aurélie Chaumeil (VGA Saint Maur Voile).

Laser Standard
1/ Jean Baptiste Bernaz (COYC Hyerois),
2/ Jean Baptiste Gellée (CN Le Plerin),
3/ Maxime Cariou (CVL Aber Wrac'h).

Laser Radial Homme
1/ Florian Corbel (CVL Aber Wrac'h),
2/ Antony Munos (ASPTT Marseille),
3/ Florent Blais (EV Fouras).

Laser Radial Femme
1/ Mathilde De Kerangat (SR Rochelaises), 
2/ Sabine Isambert (CN Angoulins), 
3/ Klervie Rannou (USAM Voile).

420 Masculin / Mixte
1/ Vincent Berthez / Thibault Heurley

(SR Rochelaises),
2/ Brice Marcq / Jérémie Mion

(SNPH & Cergy Voile 95),
3/ Damien Brenac / Vincent Guillarm

(YC Antibes & USAM Voile).

420 Femme
1/ Marina Laulanet / Mathilde Gayon (SNPH),
2/ Cassandre Blandin / Katell Poiron (SNO Nantes

& CN Brignogan Plage),
3/ Marion Bodenes / Maéva Le Bihan (CVL Abern

Wrac'h & SR Brest).

First Class 7.5 
1/ VMF Conseil Général du Finistère 1 : Damien

Cloarec (YC Morlaix), François Quiviger (CN
Carantec), Benjamin Ponge (CN Carantec),
Jean-Marie Jézequel (YC Morlaix), Gwennaig
Runavot (USAM Voile),

2/ VMF Conseil Général du Finistère 3 : Fabian
Caroff, Paul Cloarec, Christophe Guena, Pierre 
Laouenan, Julien Benard (SR Brest),

3/ FR Environnement SRD VMF : Vincent Vilboux,
Florent Vilboux, Anthony Cou, Guillaume 
Denoes, Hervé Corlay (SR Douarnenez).

Résultats complets : 
http://www.ffvoile.net/ffv/web/evenement/2007/
Espoirs_Sol_Equ

V.O. : Test event de Qingdao
Quatre médailles de Bronze pour les Français.
La baie de Fushan n'a pas failli à sa réputation :
vent faible, majoritairement entre 4 et 8 noeuds,
fort courant, chaleur de plomb et beaucoup d'hu-
midité,  qui ont parfois rendu les conditions de
course difficiles. Mais les français, qui semblent
s'adapter aux spécificités de ce plan d'eau, ont
réalisé de bons résultats d'ensemble à Qingdao. 
Présents dans 10 séries, ils ont remporté 4
médailles de Bronze :

- Tornado : Xavier Revil / Christophe Espagnon 
(SRV Annecy - SRR Equipe de France militaire).

- Star : Xavier Rohart / Pascal Rambeau (YC La
Pelle - SR Rochelaises).

- 470 femme : Ingrid Petitjean / Nadège 
Douroux (SN Marseille - SN Marseille).

- RS:X homme : Julien Bontemps (ASPTT
Nantes).

Un résultat encourageant à un an de JO.
Site de l'épreuve / Résultats complets :
http://www.2007qdregatta.com/
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MR : Championnat du Monde 
Féminin
Victoire pour l'équipage de Claire Leroy !
Claire Leroy, Elodie Bertrand, Ingrid Cerrato et
Dorothée Martin d'Auray ont été sacrées cham-
pionnes du monde de Match Race Féminin, lors
du Mondial organisé à St Quay Portrieux, du 6
au 11 août.
Leader de la Ranking list depuis mai 2005, les
françaises se sont imposées face à l'équipage
australien mené par Katie Spithill. 
Une victoire d'autant plus belle que Claire et
Ingrid, licenciées au SN St Quay, jouaient à
domicile !
Site :  http://maiarmor.free.fr/wwmr/ 

MR : Championnat d'Europe 
Féminin
Claire Leroy, championne d'Europe
Dimanche 19 août, à Vigo, l'équipe des
Mermaids menée par Claire Leroy, avec Marie
Riou à la tactique, Ophélie Théron aux réglages,
et Morgane Gautier en numéro 1, a remporté le
titre de Championnes d'Europe de Match
Racing, une semaine après leur titre mondial.

Laser Radial :
Championnat d'Europe
Sarah Steyaert est vice championne d'Europe
pour la deuxième fois.
Organisé au pays bas, du 29 juillet au 3 août, ce
championnat a été remporté par la belge Evi
Van Acker, qui a été sacrée championne
d'Europe pour la 2e année consécutive.
Sarah Steyeart a accédé à la 2e marche du
podium, grâce à une dernière journée excep-
tionnelle. Solenne Brain, deuxième Française,
s'est classée 13e.
Site de l'épreuve / Résultats complets : 
http://www.laserklasse.nl/radial2007/ 

RS:X - Championnat du 
Monde Jeune
Pierre Le Coq sur la 3e marche du podium.
Malgré une ''Medal Race'' difficile, le résultat
obtenu à Sopot (POL) par Pierre Le Coq, récent
vainqueur du Mondial Jeune ISAF, est très positif.
Chez les français, 4 garçons et une fille ont aussi
gagné leur place dans le Top ten et accédé aux
Medals Race. Parmi eux, Damien Roussel (4e)
qui s'est adjugé cette ultime manche.

HandiVoile
• Damien Seguin, Champion du Monde

en 2.4 !
12 manches disputées dans des conditions très
variées, de 4 à 20 nœuds, avec de la mer plate
ou du clapot, ont permis aux concurrents pré-
sents à ce championnat, organisé à Rochester
(USA), de se mesurer dans des conditions de
navigation très variées.  
Le moins que l'on puisse dire c'est que le cham-
pion Paralympique des Jeux d'Athènes y a mis la
manière : six victoires de manche, quatre places
de second, et les deux plus mauvaises courses
ôtées.

A un an des Jeux Paralympiques de Pékin, il qua-
lifie la France en tant que nation représentée en
2.4mR et décroche également son billet pour
l'Asie grâce à sa première place sur le podium.
Damien sera donc présent aux JO avec la ferme
intention de garder sa médaille d'or… 

En Sonar, l'équipage de Bruno Jourdren termine 
à la 5e place du classement général. C'est la
meilleure performance réalisée sur ce support.
Site de l'épreuve : 
http://www.2007ifdsworlds.com/ 

• Championnat de France Handisport voile 
et Coupe Nationale MINIJI.

Ces deux régates, courues lors de la même
compétition, se sont déroulées à St Victor /
Loire, du 20 au 25 août.
Organisées par le Club Nautique de St Etienne,
elles ont réuni 58 participants qui ont du réga-
ter avec des vents très légers et irréguliers en
direction.
A noter :

- le club ''Valide/Handi-voile Midi Pyrénées'' a 
remporté ces deux épreuves.

- Magali Moraines s'est adjugé le chpt de 
France FFH (masculin et féminin).

Compte rendu complet :
http://www.ffvoile.net/ffv/web/services/handi-
voile/documents/CR_CFH2007.pdf

Championnat de France des 
Monotypes Habitables
Il sera organisé à Brest, du 18 au 21 octobre.
Sur le site FFVoile, vous pouvez consulter diffé-
rents documents concernant cette épreuve : 

- Règlement,
- Avis de course,
- Bulletin d'inscription.

Un courrier a été adressé aux classes concer-
nées pour leur transmettre ces informations.
Pour consulter ces documents : 
http://www.ffvoile.net/ffv/web/pratique/cham-
pionnats_france.asp?chpt_id=9 

Commission Sport en
entreprise
Jeux Nationaux du Sport d'Entreprise
La Fédération Française du Sport d'Entreprise,
en partenariat avec 24 fédérations olympiques
ou nationales sportives, organisera du 8 au 11
Mai 2008, les Jeux Nationaux du Sport
d'Entreprise.
Plus de 3000 participants (tous sports confon-
dus) sont attendus à La Rochelle pour s'affron-
ter dans les 24 disciplines proposées, pendant 4
jours de compétition, dans un esprit de convi-
vialité et de sportivité.
La FFVoile Commission Sport Entreprise, la
ligue Poitou-Charentes et le CDVoile Charente
Maritime y seront associés pour l'organisation
des épreuves de Voile : un tournoi par poules,
avec demi finales et finale.
Dossier d'inscription : contacter la FFSE
1 place A. Malraux 75001 Paris - 
Tél. 01.56.64.02.10 ou 02.11
Fax 01.47.20.01.50. 
Email : evenementiel@ffse.fr
Site : www.ffse.fr
Renseignements FFVoile
Martine Loubatié - Tel : 01.40.60.37.19.

Formation
Suite à une décision du BE de la FFVoile, la par-
ticipation des candidats aux frais de diplôma-
tion est fixée à 20 € en 2007.
Elle passera à 25 € en 2008.
Cette règle vaut quelque soit l'organe qui délivre
le diplôme (autorité régionale ou nationale).

Logiciel FREG
Depuis plusieurs années, la FFVoile met à dis-
position des organisateurs d'épreuves le logiciel
de gestion de régate ''FREG''.
Des améliorations y sont régulièrement appor-
tées pour votre confort, votre sécurité, et les
mises en conformité rendues nécessaires par
l'évolution des  règles.
Pour qu'un profit maximum soit retiré de votre
travail, et de celui de toute l'équipe d'organisa-
tion de la compétition, nous vous invitons à
télécharger (gratuitement) la dernière version
de ce logiciel :
http://www.ffvoile.net/Freg/Freg.htm
OU http://freg.ffvoile.org
OU www.ffvoile.org (rubrique : Régater - FREG)

Actuellement est disponible FReg2007 version
5.07, à jour au 19/9/2007.

Ajouts les plus significatifs de ces derniers mois :
- Icônes des pays sur les éditions HTML (liste 

des concurrents et classements généraux),
- Présentation de l'évolution des rangs des 

concurrents sur une épreuve,
- Classement généraux "Habitables" : Edition

du club pour chacun des équipiers, 
- Classements en cumul des temps :

transmission des résultats à la FFVoile par 
procédure identique à celle des classements
en points,

- "Medal race" : ajout possibilité d'une course 
"consolante" pour les concurrents non 
admis en "medal race".

- A partir d'octobre 2007, l'envoi des résultats
vers la FFVoile prendra en charge les infor-
mations nécessaires aux statistiques de
performance de la formule HN France, et au 
classement national skipper bateaux et 
clubs qui y est associé. L'envoi en parallèle
du document H 121 ne sera plus nécessaire. 

Nous vous remercions de diffuser ce message
aux utilisateurs de FREG intervenant au sein
de votre ligue - CDV - Club. 

MJS : Infos Administratives
Décret du 2 août 2007 (N° 2007-1167), relatif
au permis de conduire et à la formation à la
conduite des bateaux de plaisance à moteur.
Commentaires de J. Cathelineau :
'' Les conditions de délivrance des certificats de
conduite des bateaux à moteur changent. Les
épreuves du "code" seront organisées par l'auto-
rité administrative de manière concentrée avec
des moyens audio-visuels ad hoc. Par contre, les
épreuves de conduite seront en quelque sorte
"déléguées" aux organismes de formation. De ce
fait, le cahier des charge des organismes de for-
mation habilités s'alourdit (caractéristiques du
bateau équipé spécifiquement, qualification des
formateurs/certificateurs,...).
Les clubs qui organisent traditionnellement des
préparations aux certificats de conduite pour-
ront, selon des conditions prévues dans un
arrêté à paraître prochainement, faire valoir leur
expérience pour obtenir la qualification exigée à
l'issue d'une procédure allégée (formation à la
certification notamment). L'attention de ces
clubs et des ligues est attirée sur le fait que l'ar-
rêté fixera probablement des délais à respecter
pour faire valoir son expérience. Au delà, la pro-
cédure de formation et de certification sera plus
lourde et ne tiendra probablement plus compte



de l'antériorité ni de l'expérience.
Une concentration des centres par départe-
ment et entre sports nautiques peut être bien
perçue''.

CNDS - Equipements
Des documents d'information concernant les
dossiers de demande de subvention ''CNDS -
Equipement'' ont été élaborés par la FFVoile.
Ils doivent permettre aux clubs de disposer des
éléments nécessaires pour préparer leur dossier
et satisfaire aux critères d'éligibilité demandés.
Documents à consulter sur : 
http://ows.ffv.fr/ETN

• ''Informations à fournir pour répondre aux 
critères d'éligibilité'',

• ''Informations relatives à la constitution 
d'un dossier''.

• ''Schéma de circulation des dossiers''.

Commission Nationale de 
discipline antidopage
11 juin 2007.
Poursuivi pour avoir refusé de se soumettre à
un contrôle antidopage lors du Championnat
de France de Match Racing Open 2007 au
Havre, M. Jean-Pierre Nicol a été relaxé de
toutes poursuites disciplinaires, la matérialité
de sa convocation au contrôle selon les formes
réglementairement prévues n'ayant pas été rap-
portée à la Commission.

Commission Nationale de 
discipline
13 décembre 2006.
Le 28 juillet 2006, lors du Tour de France à la
Voile, M. René Boulaire, membre du Comité de

course, a tenu à l'encontre de M. Thierry
Bouchard des propos tendant à remettre en
cause l'honnêteté sportive de celui-ci. Ce com-
portement étant de nature à porter atteinte à
l'honneur d’un licencié de la FFVoile, et étant
de surcroît constitutif d'une faute dans l'exerci-
ce de son mandat par un officiel désigné par la
FFVoile, la Commission nationale de discipline a
décidé de retirer la licence de M. René Boulaire
pour une durée d'un mois avec sursis.

Georges Mallego
Après un long chemin de dévouement pour la
cause de la voile, Georges Mallego a disparu
brutalement alors qu'il était encore en pleine
action. C'était un animateur et un pratiquant
exigeant, mais aussi clairvoyant.

Grâce à son action, le défi initié par la revue 
“Bateaux” : lancer le " Micro " et le faire vivre,
s'est pérennisé.
Enraciné au-delà de nos frontières. Georges
présidait l'International micro class association
reconnue par l'ISAF. 

Le défenseur des micros était apprécié pour ses 
maxi qualités de marin. 
Il avait obtenu la médaille d'Or de la Fédération
Française de Voile en 1996.

Notre tristesse est intense de le savoir parti. 
C'est en reprenant le flambeau là ou  il l'a laissé,
que ses amis lui rendront le mieux hommage.

Jean Marie Bonnamour
Grand dirigeant de la Voile française et méditer-
ranéenne en particulier, Jean Marie Bonnamour
nous a quittés. 
L'engagement et la passion qui l'animaient l'ont
conduit à avoir de nombreuses fonctions de res-

ponsable associatif.
Président, puis Commodore du YCPR, il prit les
rênes de la Ligue Alpes Provence qui sous son
impulsion connu un fort développement sportif. 
Président fondateur du Pôle France de
Marseille, il mobilisa les collectivités autour du
projet.
A l'écoute permanente des athlètes et de l'équi-
pe d'encadrement, il a su apporter les moyens
nécessaires à la performance au plus haut
niveau.
Administrateur de la FFVoile, son engagement,
sa loyauté dans la politique fédérale et en parti-
culier en Habitable furent exemplaires. 
Enfin, précurseur dans la transversalité des pra-
tiques, Jean Marie demeurera " un juste ", au
service humaniste de la Voile.

Yves Vedrennes
C'est avec beaucoup de tristesse que nous
avons appris la disparition de Yves Vedrennes,
le 11 août dernier.
Très engagé dans la vie fédérale, que ce soit au
niveau de son club, de son Comité
Départemental et de sa ligue dont il a été le pré-
sident depuis 1990, membre du conseil
d'Administration de la FFVoile, il a toujours
œuvré pour le développement du nautisme.
Pratiquant la voile depuis 1971, il s'est illustré
en course au large à diverses reprises, notam-
ment à la One Ton Cup, mais aussi en rempor-
tant  de nombreuses courses en HN.
Comité de course et arbitre, il avait le souci de
faire partager sa passion de la voile et de la réga-
te.
Yves Vedrennes restera dans nos mémoires
pour ses qualités humaines, sa compétence et
son dévouement au service de notre sport.

1/ APPROBATION du PV du 23/02/2007-
Décision : Dans le corps de texte au 6-2, suppri-
mer la phrase : " la catégorie 4 concerne des
courses telles que : La Barquera - la Croisière
bleue - La Giraglia - la Transmanche (en
double)… et remplacer dans le paragraphe sui-
vant " certaines règles "  par les " RSO " ce qui
donne la phrase suivante : " proposition : Ne
plus imposer les RSO mais seulement les
recommander (pendant une période
transitoire), et prendre plus de temps pour
mieux informer.

Le CA approuve à l'unanimité moins une
abstention le PV du CA du 23 Février 2007.

2/ RAPPORT d'activité du Bureau Exécutif 
Mars à Juin 2007 
Document lu par le Président en séance, suivi
d'un débat.

3/ ADMINISTRATION
• Trésorerie / Finances
- Révision du budget

Décision : Le CA adopte à l'unanimité le
budget révisé 2007 présenté, au niveau de
10262 K€ pour les produits de fonctionnement ;

10267 K€ pour les charges de fonctionnement,
soit un déficit prévisionnel d'exploitation
de 5 K€ et un budget de 454 K€ pour l'inves-
tissement.

• Département Vie Fédérale 
- Proposition du BE sur la date d'AG 2007 de

la FFVoile.
Décision : Le CA décide à l'unanimité d'orga-

niser l'AG de la FFVoile le 15 Mars 2008 à Paris, 
au CNOSF.
- Prix des licences 2008 

Décision :  - Club FFVoile Adulte : 45,60 €
- Club FFVoile Jeune : 22,80 €
- Temporaire 1 jour : 9,10 €
- Temporaire 4 jours : 22,30 €
- Enseignement : 9,70 €

Le CA approuve à l'unanimité le prix des
licences 2008.

- Affiliations des membres associés
(association de classes) 
Décision : Le CA décide à l'unanimité d'affi-

lier définitivement les Classes suivantes :
- Association Française 2.4 mètres.
- Association Française des SL 16.

4/ PRATIQUES COMPETITIVES :
• Département Habitable 
Calendrier des épreuves sur la partie habitable
(avec la Voile Légère point 4.2.2)  

• Département Voile Légère 
- Règlement du chpt de France par étape

Décision : Le CA adopte à l'unanimité le
règlement du Championnat de France "
Classique " Tour (annexe1 - consultable sur :
http://www.ffvoile.net/ffv/web/ffvoile/docu-
ments/CA/RD_CA_22_06_07_annx1.pdf) y
compris avec les deux options, sachant que le
choix se fera au cas par cas avec la classe 
concernée. 

Décision : Le CA propose que l'on réétudie 
pour le CA de novembre la dénomination "
Classique " ainsi que les problèmes de partici-
pation importante de jeunes surclassés aux
Championnat de France " senior ". 
- Gradation des épreuves

Décision : Le CA adopte à l'unanimité la gra-
dation des épreuves, à partir de 2008 selon le
système suivant :

1) Le Grade dit : " évènementiel ".
Extra Grade : C'est la vitrine des compétitions de

Conseil d'Administration du 22 Juin 2007
Relevé de décisions



prestige organisées en France. Elle rassemble les
"évènements majeurs" en "Voile et Aventure",
"Voiliers Classiques" et "Voiliers de tradition", en
flotte et en solitaire, en Voile Olympique, Voile
Légère, Habitable et Match Race. Chaque com-
pétition de l'Extra Grade se verra attribuer un
Grade " sportif " allant de W à 3. 

2) Les Grades dits : " sportifs ".
Grade W : Championnats du monde de Classe
Olympique et Match Race et classes " Haut
Niveau " Habitable.

Grade 1 : Epreuves internationales " Majeures " 
en Voile Olympique, Match Race et classes "
Haut Niveau " Habitable.

Grade 2 : Epreuves Internationales de Voile
Légère, Match Race et Habitable.

Grade 3 : Championnat de France " évènement 
FFVoile ", épreuves nationales " Majeures " en
Voile Légère, Match Race et Habitable.

Grade 4 : Championnats de France qui ne
seraient pas " évènements FFVoile ", épreuves
nationales et épreuves interrégionales, en Voile
Légère, Match Race et Habitable.

Grade 5 : Les épreuves de ligue, département et
club, en Voile Légère, Match Race et Habitable
que chaque ligue aura le soin de repositionner
sur trois niveaux A, B et C.

3) Affichage du Grade " sportif " des compéti-
tions et/ou épreuves au calendrier FFVoile : 
Chaque compétition est constituée d'une ou
plusieurs épreuves. 
Le dispositif de Gradation s'applique à chacune
des épreuves de chaque compétition. 
Cas d'une compétition constituée de plusieurs
épreuves dont le niveau sportif d'une ou de
chacune des épreuves est différent et justifie
qu'une ou chacune des épreuves soit gradée à
des niveaux différents. Dans ce cas, le Grade de
la compétition sera celui de l'épreuve au Grade
le plus élevé. 

Décision : Le CA adopte à l'unanimité la mise 
en application du dispositif par le BE, à partir
d'une harmonisation de l'ensemble des
mesures d'accompagnement suivantes :

1) Choix par le BE des compétitions en
" Extra Grade " dès la constitution du
calendrier 2008 (à partir de juillet 2007).

2) Répartition " harmonieuse " de l'ensemble
des compétitions et épreuves dans les
différents Grades (jusqu'à présent organi
sées dans le calendrier par groupe de
niveau : IN, IE, F, N, IL, L, D et CL), et cela
dès la constitution du calendrier 2008 (à
partir de juillet 2007), pour une présenta-
tion du calendrier 2008 avec " Gradation 
des compétitions " à la conférence de 
presse de fin d'année 2007 aux dates du 
Salon Nautique de Paris. Cette harmonisa-
tion sera nécessaire notamment lorsqu'il 
s'agira d'introduire la notion de " Majeur " 
dont les définitions au plan national et 
international, sont les suivantes :
- Tout ce qui est classé " Majeur " au niveau 
national, concerne les Championnats de
France " évènement " FFVoile et majoritai-
rement les épreuves nationales des 
Classes Olympiques, le Match Race et les
Classes " Haut Niveau " Habitable.
- Tout ce qui est classé " Majeur " à l'inter-

national, concerne les Classes Olym-
piques, le Match Race et les classes de
" Haut Niveau " Habitable.

3) Attribution d'un Grade maximum d'accès 
pour chaque série et classe en Voile Légère 
et Habitable. Cette attribution sera faite en 
fonction du  " niveau sportif " reconnu en 
France et à l'international de chaque série 
et classe. Ceci sera un guide pour chaque 
club organisateur de compétition. Il leur 
permettra de connaître rapidement le 
niveau sportif maximum des compétitions 
et/ou épreuves auxquelles peuvent
prétendre chaque série ou classe.

4) Protection des compétitions et/ou épreuves :
Chaque compétition et/ou épreuve sera
" Protégée " au calendrier de la manière 
suivante :
Il ne pourra pas être organisé en France au 
même moment ou juste avant ou juste 
après, de compétition et/ou épreuve
" Concurrente " à une compétition et/ou 
épreuve " Protégée " (compétitions de 
Grade W, 1, 2 et 3). La notion de
" Concurrente " étant définie par : La 
même série ou classe, le même Grade 
ainsi que 2 Grades inférieurs. On établi 
que les compétitions et/ou épreuves du 
Grade 5 (A, B et C) ne sont en aucun cas
" Concurrentes " des compétitions et/ou 
épreuves des Grades W, 1, 2 et 3. 
Il serait souhaitable, s'il s'avérait qu'elle 
puisse être " Concurrente " qu'il n'y ait pas 
de compétition et/ou d'épreuves de Grade 
5 en même temps qu'une compétition
et/ou épreuve de Grade 4. Si de telles 
situations requéraient un arbitrage,
celui-ci serait fait par les Départements 
Voile Légère et Habitable, pour ce qui les 
concerne.

5) Aide aux Ligues, Comités Départementaux 
et Clubs pour la gestion du Grade 5.
Les compétitions de Grade 5 étant struc-
turantes pour les politiques sportives des 
Ligues, il est important d'aider les Ligues 
dans l'utilisation de la mise à niveau A, B et 
C de l'ensemble des compétitions actuel-
lement L, D et CL, comme d'un point
d'appuie pour le levier " Dynamique 
Sportive " des Clubs.  

6) Gradation et RSO :
Pour toute inscription au calendrier 
FFVoile de compétition et/ou d'épreuve
en " Voile Habitable " et " Voile Tradition ", 
de Grade : W, 1, 2, 3 et 4, il sera obligatoi-
re de préciser la catégorie des RSO. Cette 
précision sera facultative pour les compé-
titions et/ou épreuves de Grade 5. 

- Délégation aux ligues des grades 5a, 5b, 5c
Décision : Le CA vote à l'unanimité la déléga-

tion d'attribution des grades 5a, 5b et 5c aux
ligues pour les compétions de leur ressort terri-
torial. 

- Simulation sur le classement des coureurs
Décision : Information et présentation avec

des simulations du classement des coureurs.
Des propositions définitives seront soumises au
prochain CA de Novembre 2007. 
Le CA est d'accord pour poursuivre les travaux
dans cette voie. 

- Appellation des épreuves sélectives
Décision : Le CA annule à l'unanimité la déci-

sion en date du 23/02/2007 qui consistait, dans
le cadre des épreuves de sélectives, a attribuer
la lettre C pour les régates de clubs. LE CA main-
tient la lettre CL pour les régates de Clubs.

• Règlement sportif : plan détaillé
du règlement sportif 
Décision : Le CA adopte à l'unanimité le prin-

cipe du plan détaillé du Règlement Sportif de la
FFVoile et attend des retours par mail des
remarques, oublis ou ajouts afin de le finaliser.
(annexe 2 - consultable sur : http://www.ffvoi-
le.net/ffv/web/ffvoile/documents/CA/RD_CA_2
2_06_07_annx2.pdf) .  

• Epreuves internationales
Décision : Le CA attribue à l'unanimité :

- Championnat d'Europe RS:X à Brest :
Crocodiles de l'Elorn (à la place de Maugiau
Carnon) à la demande de la classe internationa-
le 2008.
- Championnat d'Europe Master Laser à Saint 
Florent (Corse) - 2008. 

5/ENSEIGNEMENT ET LOISIR 
Département Développement 
• Règlement des labels actualisé 

Décision : Le CA adopte à l'unanimité le 
règlement des labels délivrés par la FFVoile
(annexe 3- consultable sur : http://www.ffvoi-
le.net/ffv/web/ffvoile/documents/CA/RD_CA_2
2_06_07_annx3.pdf). 

6/COMMISSION DES DIRECTEURS DE
COURSE

• Modification du règlement des
directeurs de course
Décision : Le CA entérine à l'unanimité le

Règlement des Directeurs de Course 2008
(annexe 4- consultable sur :
http://www.ffvoile.net/ffv/web/ffvoile/docu-
ments/CA/RD_CA_22_06_07_annx4.pdf). 

7/CREATION D'UNE COMMISSION
D’ORGANISATION D'EPREUVES 
Décision : Le CA de la FFVoile, en date du

22 juin 2007, entérine la création d'une com-
mission organisation d'épreuves de la FFVoile
composée de : Jean-Pierre Champion -
Dominique Tincelin - Henry Bacchini - Henri
Samuel - Claude Thourot - Eric Marliot -
Victoriano Melero - Marc Bouvet - Bernard
David - Henri Giraud.

8/ COMMISSION CENTRALE D ARBITRAGE
• Modifications du règlement des

diplômes  et des qualifications
Décision : Le CA adopte à l'unanimité la

modification de l'article 26.b du règlement des
diplômes et qualifications de la FFVoile, adopté
par le CA du 23 juin 2006 est modifié comme
suit :

- " Condition n°1 : le candidat à une forma-
tion d'arbitre national de la FFVoile ne doit
pas être âgé de plus de 65 ans ".

9/ QUESTIONS DIVERSES
Décisions : Le CA valide à l'unanimité la date du
prochain CA proposé par le BE, à savoir le 17
Novembre 2007 à Paris.


